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ARTICLE 14

Supprimer les alinéas 2 à 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe de la France insoumise souhaite supprimer la généralisation de 
l’interdiction de cumul entre des revenus présumés illicites et l’ensemble des aides, prestations ou 
allocations servies sous condition de ressources.

En effet, le Sénat a étendu le champ d’application de cet article bien au-delà des seuls revenus de 
remplacement pour viser l’intégralité du système de protection sociale : RSA, allocations familiales, 
APL, allocation adulte handicapé, allocation de solidarité aux personnes âgées, aides à la garde 
d’enfants, etc. Cette généralisation transforme une mesure ciblée en un mécanisme de surveillance 
et de sanction sociale généralisée. Elle est totalement disproportionnée et dangereuse.

Cette mesure, si elle était appliquée, créerait un risque de précarisation extrême pour des personnes 
qui n’ont pas fait l’objet d’une condamnation pénale. Pour rappel, la transmission des informations 
par l’administration fiscale intervient sur la base de simples constatations dans le cadre d’une 
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procédure judiciaire, sans attendre l’issue du procès pénal. Des familles entières pourraient ainsi 
basculer dans la misère sur la base de présomptions non confirmées.

Rien ne doit permettre d’attaquer ainsi avec une telle facilité et nonchalance des prestations sociales 
indispensables pour des millions de personnes. Il ne s’agit pas de revenus de confort ou de 
complément de revenus : elles garantissent l’accès aux besoins fondamentaux comme le logement, 
l’alimentation ou la santé. Priver des personnes de ces droits avant toute condamnation définitive 
revient à les placer dans une situation d’exclusion sociale insupportable.

Enfin, le texte ne prévoit aucun garde-fou : ni délai de mise en œuvre, ni droit de recours effectif 
clairement défini, ni mécanisme de réexamen en cas de relaxe pénale ultérieure.

Cette généralisation s’inscrit dans une logique punitive qui confond justice pénale et politique 
sociale. Le rôle des prestations sociales n’est pas de sanctionner, mais de garantir un minimum de 
dignité à tous. Faire des organismes de protection sociale des auxiliaires de la répression pénale 
dénature profondément leur mission.

Pour toutes ces raisons, nous proposons de supprimer la généralisation de l’interdiction de cumul de 
l’ensemble des prestations servies sous condition de ressources avec des revenus présumés illicites.


